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Eléments et secteurs soumis a permis de démolir

Elements de Paysage et de Patrimoine Archéologique
Identifié (EPI) au titre de l'article L 123-1-5,7°

{C} Batis

1 - Ville Vieille : ancienne église et ancien cimetiére
2 - Le Castel Maou: ancien chéateau seigneurial

y / Secteur soumis au permis de démolir au titre de la commune
a4
””””””” Secteur soumis au permis de démolir au titre des Monuments
@ Historiques dans le rayon des 500m
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